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Association Syndicale Autorisée - ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 

Lettre d’info n°19 (07/05/2015) 
 

RAPPEL : 

Suite aux différentes informations diffusées, qui auraient pu prêter à confusion, le Bureau de l’ASA du 

Housseau (comme il en a mandat) confirme  qu’il veillera  que le règlement de notre ASA continue de 

s’appliquer notamment sur l’indivisibilité des terrains et la construction d’un seul pavillon par propriété.  

Les autorités nous ont confirmés que celui-ci était toujours applicable.  

La conciergerie doit obligatoirement faire partie de l’ASA en se voyant appliquer son règlement (demande 

impérative de la Préfecture). De plus vous trouverez ci-dessous la lettre de Madame Le Maire au Président de 

l’ASA : 

 

                             
 

En ce qui concerne les 15 propriétés de la Mainguais, faisant partie du « lotissement d’origine du Housseau » 

comme spécifié dans le PLU et classée en zone UBb1, tout projet de construction d’immeuble sera contesté, 

au besoin auprès des Tribunaux compétents. 

 

 

Le Président de l’ASA des Propriétaires du Housseau 

 


